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AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : GLAMBEAUTY NAILS.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 119 AVENUE DE TARASCON, 84000 Avignon.
Objet :  Activités  d’onglerie  manucure Vente de tous produits  et  articles  se  rapportant  à  l’activité
d’onglerie manucure Formation aux techniques de l’onglerie.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées par les associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président :  Madame SOPHIE PROTTO 342 AVENUE JEAN MONNET Bât B 84310 MORIERES LES
AVIGNON.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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